                                                            AABS

1) Parking:
Après avoir déchargé son matériel, tous les véhicules devront être garés sur le parking et cela tous les jours.
2) Fréquence:    

              Seul les fréquences autorisées en France devront être utilisées
Les fréquences devront être affichées avant le montage de l’avion.

Les plaquettes seront mises à l’emplacement correspondant à la fréquence

                   - Si 2 fréquences sont identiques :

-  L’étiquette de la fréquence utilisée sera mise devant le numéro correspondant.

· L’étiquette de la fréquence non utilisée devra se situer à l’endroit adéquat  

·  La radio non utilisée  devra être sous le tableau de fréquence.

-   Les radios de même fréquence doivent être déposées sur la tablette sous le panneau.

                               Un scanner est à la disposition des modélistes.

3) Parc avion

Trois zones sont définies

· Parc réacteur 

· Parc avion 

· Parc hélicoptère 

Arrêt moteur obligatoire         Emplacements pilotage obligatoire       Arrêt moteur obligatoire
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                                                                     Zone de treuillage


    Zone réacteur           Zone hélicoptère                      Zone hélicoptère           Zone réacteur
           Zone avion                       Zone avion                       Zone avion                       Zone avion                                                     

               Chaîne remise après utilisation                                      Chaîne remise après utilisation

Réacteur 

· Les réacteurs devront être mis en route face au vent 

· Après l’atterrissage les pilotes peuvent revenir à leur aire de stationnement avec du moteur, mais il est interdit de rouler auprès des autres avions ou dans le parc.

· Les pilotes de réacteur ne devront pas voler en même temps que les pilotes avion ou planeur sauf si les 2 pilotes (réacteur et avion) se soient mis d’accord.

Avion et planeur

· Le démarrage doit être effectué arrière de l’avion face à la barrière.

· Après l’atterrissage le pilote avion doit rentrer au parc « moteur arrêté »

· Les planeurs doivent être mis en l’air face à la zone réservée aux pilotes.
· Le câble ne devra pas rester sur la piste.
· Le lancer main avion ou planeur est strictement interdit dans le parc aéromodélisme. Ils doivent être lancés à partir de la zone réservée aux pilotes.
· Le treuillage est formellement interdit derrière l’emplacement réservé au pilotage
Hélicoptère
· Les hélicoptères peuvent être mis en route sur leur aire de stationnement, mais il est interdit de faire tourner les pâles dans cette zone ; les pilotes devront emporter leur hélicoptère sur la piste pour le vol.
· Le pilote d’hélicoptère devra voler seul sauf si les 2 pilotes (hélicoptère ou avion) se sont mis d’accord.

Vol

AUCUN vol ne devra être effectué vers la piste grandeur; ni au-dessus du parc ou public. 

                Les pilotes doivent se positionner dans l’aire réservée au pilotage.

4) Divers 

 La sécurité est l’affaire de tous.

Nous sommes là pour nous divertir.                                       
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